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« Ensemble, préservons la beauté de notre commune »

Chères Bignolaises, Chers Bignolais,

Notre commune, avec ses grands espaces verts, ses zones rurales et le magnifique 
massif forestier de la Forêt de Moulière, est un véritable trésor au cœur de la com-
munauté urbaine de Grand Poitiers. Nous sommes fiers de notre environnement na-
turel, que nous avons à cœur de préserver et de valoriser, notamment à travers nos 
efforts pour la biodiversité et la création de notre parc paysager.

Cependant, comme vous le savez peut-être, l’entretien de nos espaces publics re-
présente un défi quotidien. Avec seulement trois agents, dont un à temps partiel, il 
nous est difficile de maintenir parfaitement toutes les routes, trottoirs et abords 
dans un état impeccable. La gestion de l’herbe sur le bord des routes ou dans les 
espaces communs demande beaucoup de temps et d’efforts, que nous ne pouvons 
pas toujours assurer dans la durée.

C’est pourquoi je souhaite aujourd’hui faire appel à votre compréhension et à votre 
esprit de solidarité. La nature reprend parfois ses droits et il est normal que l’herbe 
pousse sur les trottoirs ou le long des routes. Je vous invite à accepter cette réalité 
avec patience, et surtout à prendre soin de l’environnement qui vous entoure. Si cha-
cun pouvait entretenir l’espace devant sa propriété, couper l’herbe ou simplement 
veiller à la propreté, cela contribuerait grandement à préserver la beauté de notre 
commune.

Notre objectif commun est de continuer à faire de notre village un lieu agréable à 
vivre, où la nature et la convivialité cohabitent harmonieusement. Ensemble, en 
étant responsables et solidaires, nous pouvons continuer à faire de notre commune 
un endroit où il fait bon vivre, tout en respectant nos ressources et nos moyens.

Je vous remercie sincèrement pour votre pour votre compréhension, votre engagement 
et votre esprit de communauté.

Bien cordialement, 
Emmanuel BAZILE, 
Maire

Édito du Maire

ÇA S’EST PASSÉ EN MAI
Au sein de la commune

08/05/25 : Commémoration du 8 mai 1945

08/05/25 : Patrimoine Bignolais : Exposition sur la guerre 39/45

Au sein de Grand Poitiers :

07/05/25 : Comité de Pilotage Poitiers entre en gare

14/05/25 : Comité Local Est

15/05/25 : Bureau communautaire

16/05/25 : Comité de Pilotage PACC

21/05/25 : Commission Sport-Culture-Patrimoine

              Commission Développement Economique-Emploi insertion

22/05/25 : Commission Agriculture-Alimentation-Biodiversité-Eau assainissement

              Commission Logement pour tous-Solidarité-Politique de la ville

27/05/25 : Commission Voirie-Espaces publics-Mobilités-Urbanisme foncier

              Commission Transition énergétique-Déchets-Eco circulaire 

RAPPEL : NUISANCES SONORES
Nuisances sonores autorisées :
 - En semaine : 8h30/12h00 et 13h30/19h00
 - Samedi : 9h00/12h00 et 14h00/18h00
 - Dimanche et jours fériés : 10h00/12h00

PLANTATIONS EN LIMITE DE PROPRIÉTÉ
Les distances et hauteurs des plantations énoncées par l’article 671 du Code civil 
sont les suivantes :
- Les arbres, dont la hauteur est supérieure 
à 2 mètres doivent être plantés à une  
distance minimum de 2 mètres de la  
propriété voisine,
- Les arbres ou arbustes, dont la hauteur 
est inférieure à 2 mètres doivent être  
plantés à une distance minimum de 0,5 mètre 
de la propriété voisine.

CHANGEMENT D’HORAIRES D’OUVERTURE DES DÉCHETTERIES DE 
GRAND POITIERS

A l’instar des années précédentes, nous vous informons que les horaires 
d’ouvertures des déchetteries vont être modifiées sur la période estivale. 

Les jours d’ouvertures des déchetteries de Grand Poitiers restent  
inchangés mais l’amplitude d’ouverture sera décalée sur la matinée, à partir 
de 6h30.

Celles-ci seront ouvertes uniquement en matinée du 2 juin au 28 septembre 2025 sur les plages horaires  
définies ci-dessous : 

- Ouverture de 6h30 à 13h00 pour les déchetteries de Ligugé, Lusignan, Saint-Eloi à Poitiers, Saint-Julien-l’Ars, 
Saint-Nicolas à Migné-Auxances 

-Ouverture de 6h30 à 12h00 pour les déchetteries de Bonnes, Fontaine-le-Comte, Sèvres-Anxaumont,  
plateforme de compostage Saint-Nicolas à Migné-Auxances, et Bois-d’Amour à Poitiers (sur rendez-vous). 

Les informations vont être actualisées sur le site internet de Grand Poitiers. Le lien vers la page déchetterie : 
https://dechetteries.grandpoitiers.fr/



DATE ASSOCIATIONS ÉVÉNEMENTS ET LIEUX
JUIN

08-juin Placomusophiles Bourse d’échange - salle socioculturelle
15-juin Comité des fêtes Vide Greniers - salle socioculturelle
21-juin Pétanque Bignolaise Concours des habitants - Boulodrome
27-juin Mairie Inauguration du parc paysager et salles multi-

modale et Roland Copin 18h - salle multimodale
28-juin APE Fête de l’école sur le thème des vacances

JUILLET
06-juillet Pétanque Bignolaise 12h de Bignoux : concours doublette 

(licenciés(es)) - Boulodrome
20-juillet Poitou-Charentes Animation Course Picto Nouvelle-Aquitaine

AOUT
16-août Comité des fêtes Marché des producteurs - salle socioculturelle

SEPTEMBRE
07-sept Pétanque Bignolaise Repas triangulaire - salle multimodale

16 sept au 21-
oct

MSA Ateliers séniors - Tous les mardis de 14h à 
16h30 - salle Roland Copin

21-sept Pétanque Bignolaise Maître des Joueurs Club - salle multimodale
OCTOBRE

05-oct Mairie Randonnée Octobre Rose - salle multimodale
11 et 12-oct Bignol’Art Exposition dessin et peinture - salle Roland Copin

12-oct Ligue contre le cancer Théâtre Populaire Pictave - salle socioculturelle
16 sept au 21-

oct
MSA Ateliers séniors - Tous les mardis de 14h à 

16h30 - salle Roland Copin
18-oct Carrefour des âges Thé dansant - salle socioculturelle

NOVEMBRE
11-nov Patrimoine bignolais Poule au pot - salle socioculturelle
14-nov Carrefour des âges Concours de belote - salle socioculturelle

DÉCEMBRE
06-déc Carrefour des âges Repas de Noël - salle socioculturelle
07-déc Mairie Marché de Noël - salle socioculturelle
12-déc Pétanque Bignolaise Assemblée Générale - salle multimodale

JANVIER
17-janv Pétanque Bignolaise Galette des rois

AGENDA DES MANIFESTATIONS
DATES À RETENIR

MOUSTIQUES TIGRE

En moyenne, une femelle peut fabriquer entre 50 et 
300 œufs par ponte et les femelles pouvant effectuer 
jusqu’à 5 pontes durant leur vie.

Ces oeufs vont mettre un à trois jours avant d’éclore. Ils 
doivent être mis dans l’eau pour donner naissance à la 
larve.

Après l’éclosion, le moustique tigre va passer par quatre 
stades larvaires. Durant cette phase, il va se nourrir 
de matière organique et aura besoin d’eau stagnante  
(environ 1 cm) durant environ cinq jours.

Le passage de la phase aquatique à la phase aérienne 
marque l’âge adulte du moustique tigre.

Particulièrement résistant et adapté à l’environnement humain, le moustique tigre se développe préférentielle-
ment dans des environnements péri-urbains ainsi que dans des zones urbaines très denses.

Il a une préférence pour les quartiers, maisons et jardins des particuliers. Il apprécie la végétation dense  
(massifs, haies, arbustes, bambous, trous d’arbre, etc) ainsi que les zones d’ombre à l’abri du vent, fraîches et 
humides. Il se pose en-dessous des feuilles à une hauteur de 0 à 3 mètres.

Comment reconnaître un moustique tigre ? 

Cet insecte exotique a une période d’activité estimée du 1er mai 
au 30 novembre.

L’EFFORT D’ÉLIMINATION DES LIEUX DE PONTE EST ESSENTIEL.

Les moustiques tigres sont une menace croissante en raison de 
leur capacité à transmettre des maladies comme la dengue, le 
chikungunya et le zika.

La plupart de temps, la femelle du moustique tigre re-
cherche des petites réserves d’eaux stagnantes et principalement des gîtes anthropiques créés par 
l’Homme (vases, soucoupes de pots de fleurs, pots, sous-pots, vieux pneus, récipients en fer ou en  
plastique abandonnés, bidons, gouttières mal vidées, jouets d’enfants, toits mal drainés, flaques d’eau, etc) afin d’y  
déposer ses larves.

LES BONS GESTES À ADOPTER ET ASTUCES
• La meilleure arme contre la prolifération des moustiques est la destruction de leurs lieux de ponte potentiels. 
Le moustique tigre ne se déplace que dans un rayon de 50 à 150 mètres autour de son lieu de naissance.

• Celui qui vous pique est né chez vous !

• La Clé :
 o vider tous les récipients pouvant contenir de l’eau : Soucoupes de pots de fleurs : mettre du sable au 
fond des soucoupes ; arrosoirs ; jouets ; brouettes…
 o Couvrir les réservoirs d’eau avec un voile ou un couvercle hermétique
 o Vérifier et nettoyer les gouttières pour éviter l’accumulation d’eau

PROTÉGER SON DOMICILE
• Installer des moustiquaires aux fenêtres et aux portes

• Utiliser des répulsifs adaptés sur la peau

• Porter des vêtements couvrants larges en extérieur particulièrement au crépuscule

SENSIBILISER LA POPULATION

• Informer ses voisins sur les bons gestes à adopter

En appliquant ces mesures, nous pouvons limiter la présence des moustiques tigres et réduire les risques  
sanitaires qu’ils représentent.



Renseignements complémentaires en Mairie (brochure d’information)

LE DÉFI D’UN JARDIN ZÉRO DÉCHET

Le soleil brille et l’envie de jardiner vous démange ? Qui dit entretien du jardin 
dit aussi production de « déchets verts ». Qu’on se le dise, il s’agit plutôt de 
ressources précieuses. Elles peuvent être optimisées pour le bien du jardin 
(et le nôtre) plutôt que d’être évacuées en déchetterie. Voici quelques gestes 
simples pour un jardin plus écologique, économique et moins énergivore.

• Composter : branches, rameaux et tontes de pelouse sont riches en carbone et en nutriments. Mélangés à 
vos déchets organiques (restes de repas, épluchures), ils favorisent un compostage efficace.

• Pailler : utilisez l’herbe de tonte, les feuilles mortes ou les déchets de taille pour couvrir le pied de vos arbres, 
plantes. Cela limite l’arrosage, empêche la pousse des mauvaises herbes et enrichit le sol naturellement.

• Broyer : en broyant les branches et autres déchets de taille, on obtient un paillage de qualité pour protéger et 
nourrir les plantations. Grand Poitiers rembourse 45 € sur la location d’un broyeur, une prestation de broyage ou 
l’achat d’un équipement à plusieurs.

Pourquoi recycler ses déchets verts ?

• On économise du temps et de l’argent en évitant des déplacements en déchetterie 

• On diminue les besoins des végétaux en engrais et en eau 

• On protège les sols et la biodiversité

www.grandpoitiers.fr/mes-dechets/consignes-de-tri/vegetaux-aide-au-broyage-jardinage-0-dechet-vert

LE CARREFOUR DES ÂGES - LE BUREAU COMPLET

Rappel des activités proposées :

- initiation à l’informatique le lundi matin pour les débutants et lundi après-midi pour les initiés.

- la marche « les Flaneurs Bignolais » tous les mardis et jeudis, 8h30 à compter du 3 juin pour la grande 
marche et 9h le jeudi matin pour la petite marche, RDV parking salle socio-culturelle.

- art floral : un jeudi par mois.

- couture, broderie, crochet……… tous les vendredis de 14h30 à 18h.

- cours de danse : le jeudi 18h à 19h pour les danses en ligne et 19h à 20h pour les danses en couple. Arrêt des 
cours de danse pour la saison le 26 juin 2025.

- Les jeux de société reprendront le 7 octobre 2025,

Sortie annuelle au Château de Chambord le 3 juillet 2025 ouvert à tous, programme ci-dessous, au tarif 
de 110 euros pour les non adhérents, et 100 euros pour les adhérents.

COUPON D’INSCRIPTION A RENVOYER AVANT LE 15 JUIN 2025

Vous pouvez réserver en joignant un chèque à l’ordre du Carrefour des Âges

- Jacques ROCHE, 10 route de Château Fromage – 86800 BIGNOUX

- Martine MANGANE, 15 rue du Bignolas – 86800 BIGNOUX

- Didier ANGER, 33 route de la Foye – 86800 BIGNOUX

Réservation pour Mr……………...……, Mme……....……..……..

Adhérents 100,00 euros X………….  =……………...euros

Non adhérents 110,00 euros X…………...=…………...euros

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

Assemblée Générale 

Mercredi 18 juin 2025 à 19h45 à la salle socioculturelle
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YOGA EN MOULIÈRE

Nous vous invitons à notre assemblée générale qui se dé-
roulera le 24 juin 2025 à 20h30 à la salle socio-culturelle 
de Bignoux. Elle se clôturera autour d’un buffet partagé.

Le dernier cours de l’année sera le 4 juillet 2025.
GRAND POITIERS : NOUVEAUTÉS POUR LES CHÈQUES VAE 

C’est le moment de se mettre au vélo ! L’aide de Grand Poitiers pour l’achat d’un vélo à assistance élec-
trique (VAE) évolue pour s’adapter aux ressources et pour toucher plusieurs personnes d’un même foyer.
Ce qui ne change pas : 
Les chèques attribués par Grand Poitiers peuvent couvrir jusqu’à 25 % du prix d’achat d’un vélo à assistance 
électrique, pour un montant plafonné à 250 € TTC. Ces chèques sont ensuite utilisables chez les vendeurs de 
cycles partenaires du dispositif. 
Ce qui change : 
- Pour les personnes ayant un quotient familial inférieur ou égal à 1 000 €, la réduction immédiate est plus im-
portante : jusqu’à 40 % du coût d’achat du VAE, l’aide étant plafonnée à 400 €.
- Les subventions sont attribuées par personne, alors que l’attribution était limitée à une aide par foyer jusqu’à 
présent. Plusieurs personnes au sein d’un même foyer peuvent donc profiter d’un chèque VAE. 
- Une personne en ayant profité peut désormais faire une nouvelle demande de chèque VAE 3 ans après, alors 
que l’aide était jusqu’à présent non renouvelable.

4 conditions pour en bénéficier : avoir 18 ans ou plus, habiter une des communes de Grand Poitiers, ne 
pas avoir déjà profité d’un chèque VAE dans les 3 dernières années.
Quelles étapes pour profiter d’un chèque VAE ?
1 :  À partir du 14 avril, dépôt du formulaire en ligne sur grandpoitiers.fr, rubrique « Mes démarches » avec copie 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile au même nom. Les habitants n’ayant pas accès à Internet 
peuvent effectuer la démarche auprès de la Mission vélo sur rendez-vous au 05 49 30 20 94 ou auprès de leur 
mairie. 
2 : achat chez un vendeur partenaire une fois la demande validée par Grand Poitiers. La liste des vendeurs de 
cycles partenaires de l’opération est fournie et le chèque est envoyé par mail. Attention, tout achat effectué 
avant validation de la demande ou sans présentation du chèque d’aide au vendeur ne pourra pas faire l’objet de 
l’aide de Grand Poitiers.

www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/deplacements/velos-et-mobilites-actives/aide-a-lachat-dun-velo-a-as-
sistance-electrique-vae

PATRIMOINE BIGNOLAIS

Notre prochaine réunion mensuelle aura lieu le vendredi 27 juin à partir de 14h30 salle du Patrimoine

Exposition du 8 Mai

Notre exposition sur la seconde guerre mondiale a remporté un vif succès de par la variété de la documentation 
et la présence de divers objets utilisés pendant la guerre (masques à gaz, casques, douilles etc…) provenant 
de la collection privée de Henri Jacquemart l’arrière petit- fils de Georges Arnault, le passeur cité dans nos 
témoignages.

Cette expo a suscité la curiosité des visiteurs venus très nombreux prendre connaissance des témoignages 
des Bignolais.

Les enfants très intéressés, ont été attirés par les objets et n’ont pas hésité à poser de nombreuses questions 
sur leur utilisation.

Les photos affichées des soldats allemands ont aussi suscité de nombreuses questions aux visiteurs. Pour-
quoi étaient-ils aussi nombreux et présents dans le bourg ?

Cette exposition peut être visitée à tout moment sur demande au local du Patrimoine. N’hésitez pas à nous 
contacter.

Un grand merci à tous les visiteurs pour l’intérêt qu’ils ont porté pour le travail réalisé.

Voici le mois de JUIN. 

Juin nous apporte l’été et dans son sillage, bonheur et fertilité. Juin célèbre de nombreuses unions. Mois 
de soleil, d’abondance au potager et au verger, mois des fraises et des cerises, des journées nationales  
« Rendez-vous au jardin » un peu partout en France. Juin célèbre l’arrivée de l’été. Sans oublier le 21 juin pour la 
fête de la musique et le 24 juin pour sauter par-dessus les feux de la St Jean.

COMITÉ DES FÊTES : RECHERCHE BÉNÉVOLES POUR LE 
VIDE-GRENIERS :

Le comité des fêtes recherche des bénévoles pour le 
vide-greniers à partir du lundi 9 juin 2025, pour le  

traçage, même sur des petits créneaux horaires.

Toute participation est la bienvenue.

Réunion d’information à la salle multimodale 
(ancien stade) le 4 Juin à 18h30. 

Contact : 06 98 50 28 55.



 SUCCÈS POUR LA CHASSE AUX ŒUFS DE L’APE !

Le dimanche 27 avril, les enfants de l’école ont participé sous le soleil à une grande chasse aux œufs,  
organisée dans la cour de l’école par l’APE.  

Ce fut l’occasion pour eux de découvrir sous un autre jour ce lieu familier.

Pour la 2ème année de cette action, la chasse s’est faite sur inscription (conseillée mais pas obligatoire) à 2€ 
l’entrée.

27 enfants ont ainsi relevé le défi de cette année :

1. Retrouver dans l’immensité de la cour de l’école des minis-œufs selon un code  
couleur.

2. Retrouver chacun également 2 œufs colorés (œufs colorés au préalable par les  
enfants à la garderie de l’école, avec le concours d’Eloïse, Ilona, Nadine et Ricia 
qui ont aussi joué le jeu).

Ces œufs ont ensuite été exposés sur un fil dans la cour de l’école et les enfants  
présents ont ainsi pu récupérer leurs créations en partant.

3. Et enfin, retrouver un œuf d’or / un œuf d’argent et un œuf de bronze (fabriqué en bois sous la forme de mé-
dailles). Très bien cachés, ces œufs ont donné du fil à retordre à ces chasseurs en herbe.

Les 3 gagnants ont été récompensés sur le podium par des œufs en chocolat de 
taille moyenne et un plus gros, pour le grand gagnant. 

Un sachet composé d’un sujet en chocolat et de fritures chocolatées a aussi été 
remis à chaque participant

Bilan positif pour cette action, qui a permis aux enfants et parents de partager 
ensemble un moment très agréable. 

MÉDIATHÈQUE

Suite à la visite de la bibliothécaire à la Bibliothèque Départementale de la Vienne, de nouveaux documents 
sont en emprunt à la Médiathèque de Bignoux.
Venez découvrir et emprunter ces nouveaux livres pour adultes et pour enfants (romans, BD, albums,  
documentaires) !

   
Roman adulte   Roman adulte   BD jeunesse   BD jeunesse

   
Roman jeunesse       Roman jeunesse        Album jeunesse         Album pour les petits

Horaires d’ouverture à compter du 1er juin :
Mercredi : 9h à 13h / 14h à 19h

Vendredi : 14h à 16h
Samedi : 9h à 12h

Contact : 
1 rue de la Forêt - 86800 BIGNOUX 

Tél. : 09 63 63 42 51
biblio_bignoux@yahoo.fr

https://bm-bignoux.departement86.fr/

Nous vous rappelons que l’inscription à la Médiathèque est gratuite pour les habitants de la commune.

MODALITÉ DU PRÊT :
Par personne, pour une durée de 1 mois : 4 documents 

imprimés (livres, revues).
Par famille, pour 8 jours : 1 DVD

DOCUMENTS A VOTRE DISPOSITION :

- Romans, BD, albums, documentaires, revues.
- DVD

- E-Books et ressources numériques à télécharger sur 
le site : https://lireenvienne.fr/

(après inscription à la médiathèque de Bignoux) 

RENSEIGNEMENTS ET CATALOGUE : 
https://bm-bignoux.departement86.fr/

NOTRE JARDIN BIGNOLAIS

Notre jardin Bignolais, c’est aussi un accueil pour la biodiversité. Situé entre l’église et la  
forêt, ce jardin est un lieu où l’on cultive non seulement des légumes mais aussi la convivialité et 
le partage. Pour notre plus grand plaisir, sangliers et chevreuils aiment bien nous rendre visite ainsi 
que nos auxiliaires amis que sont les hérissons, mésanges et autres passereaux. Ces derniers se 
chargent de limiter chenilles et pucerons. L’animal aux mille piquants dévore escargots et limaces qui 
causent de nombreux dégâts aux jeunes plants. Pour aider ce petit peuple des jardins, nous avons notamment :

 Construit des nichoirs, à partir de bois de palettes, pour loger des familles de mésanges bleues et charbonnières ;

 Réalisé une haie sèche pour abriter les hérissons ;

 Érigé un tipi en bambou pour faire monter des haricots verts grimpants où cohabitent fréquemment verdiers et char-
donnerets.

Dans le même temps, les légumes poussent tranquillement.

Informations : Cotisation annuelle : 15€/foyer

Permanences hebdomadaires : mardi soir à 18h00 et samedi matin à 10h00

Contact : La présidente, France MELIN : 06 20 17 25 81 – france86800@hotmail.fr
Le vice-président, Patrice BARRAT : 06 13 59 70 31.



COMMÉMORATION DU 8 MAI À BIGNOUX

La cérémonie du 8 mai 1945 à Bignoux, a eu lieu en présence de nombreuses personnes et notamment de 
90 élèves internes du collège et lycée de l’Union Chrétienne de Poitiers. En sortie vélo cette journée là, ce fut 
l’occasion pour eux de faire une halte sur leur trajet et d’ainsi participer à cette cérémonie, s’inscrivant dans 
leur devoir de mémoire. Regroupés autour de M. Le Maire, ils ont entonné la marseillaise, accompagnés des 
habitants présents et ont ensuite assisté à la célébration de la messe dans l’église de la commune. Suite à cet 
événement, M. le Maire a souhaité remercier la présence des élèves et s’est engagé à venir présenter son rôle 
de Maire dans les établissements.

Cette cérémonie fut aussi l’occasion pour M. Giraud, chevalier de la légion d’honneur, de remettre la médaille de 
la commémoration avec agrafe Algérie, à Monsieur Morceau et à Monsieur Rat.

En parallèle, dans le cadre du 80ème anniversaire de la Victoire de 1945, l’association du Patrimoine Bignolais 
a présenté une exposition à la salle Roland Copin. De nombreuses photos et de nombreux témoignages  
illustraient cette période de guerre à Bignoux 

REMISE DES MÉDAILLES

EXPOSITION DU PATRIMOINE BIGNOLAIS


